
 

STATUTS DU CLUB 

ASMT - SECTION PLONGEE 
 

OBJET ET COMPOSITION DE L’ASSOCIATION. 
Article 1 : Constitution et Dénomination. 

Il est créé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et 
le décret du 16 août 1901, ayant pour dénomination : 

« Association Sportive Matra Toulouse - Section Plongée », 

et par abréviation : 

« AS Matra Toulouse - Section Plongée » ou « ASMT- Section Plongée ». 

L’association était à l’origine la section plongée de l’ASMT « Association Sportive Matra Toulouse », 
elle-même association omnisports. 

Le sigle de l’association est tel que représenté en haut à gauche de chaque page des présents statuts. 

Article 2 : Adresse du siège social. 

Le siège de l’association est fixé dans les locaux du Comité d’Entreprise d’EADS ASTRIUM 
Toulouse sis au moment de la création : 

31, Avenue des Cosmonautes 

31402 TOULOUSE cedex 4 

Tel. : 05 62 19 70 99 

Il pourra être transféré par simple décision du Comité Directeur ; la ratification par l’assemblée 
générale sera nécessaire. 

Article 3 : Objet et But de l’association. 

Cette association a pour objet de développer et de favoriser, par tous moyens appropriés sur les plans 
sportifs et accessoirement artistiques et scientifiques, la connaissance du monde subaquatique, ainsi 
que celle de tous les sports et activités subaquatiques connexes. 

Elle contribue au respect des lois et règlements ayant pour objet la conservation de la faune, de la flore 
et des richesses sous-marines, notamment en tenant ses adhérents informés des dispositions édictées à 
cette fin. 

L’association respecte les règles d’encadrement, d’hygiène et de sécurité applicables aux disciplines 
sportives pratiquées par leurs membres. 

L’association garantit l’accès de tous ses membres à la pratique des activités subaquatiques et le 
respect de la charte de déontologie du sport établie par le Comité National Olympique et Sportif 
Français. L’association garantit et fait respecter en son sein, à l’égard des adhérents, l’absence de toute 
discrimination à raison notamment, des opinions politiques, philosophiques ou religieuses, du sexe, de 
la nationalité ou de l’origine ethnique, du handicap ou de l’état de santé des intéressés. 

Article 4 : Durée de l’association. 

La durée de l’association est illimitée. 
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Article 5 : Admission. 

Pour faire partie de l’association, il faut être agréé par le Bureau qui statue lors de chacune de ses 
réunions sur les demandes d’admission, et remplir les conditions définies au réglement intérieur. 

L’association délivre à ses membres, si ils ne l’ont pas déjà par l’intermédiaire d’un autre club, une 
licence en conformité avec les règles de la FFESSM. Elle doit obligatoirement être signée par 
l’intéressé. 

Article 6 : Cotisation. 

Une cotisation, fixée annuellement par le Comité Directeur et votée par l’Assemblée Générale, telle 
que définie au réglement intérieur, doit être acquittée par les adhérents. 

Article 7 : Perte de la qualité de membre. 

La qualité de membre de l’association se perd par : 

• Décès 

• Démission adressée par écrit au Président de l’association. 

• Pour non respect des conditions de renouvellement de l’admission telles que définies au réglement 
intérieur. 

• Radiation prononcée par le Conseil de Discipline pour motif grave tels que défini au réglement 
intérieur, l’intéressé ayant été invité par lettre recommandée, précisant le motif de la sanction, à se 
présenter devant le Conseil de Discipline pour fournir des explications. 

Article 8 : Affiliations. 

L’association est affiliée à la Fédération Française d’Etudes et de Sports Sous-Marins (FFESSM) 
régissant les sports qu’elle pratique et bénéficie de l’assurance fédérale qui garantit la responsabilité 
civile de ses membres pour une somme illimitée. 

Elle est, de par son origine, également affiliée à l’Association Sportive Matra Toulouse (ASMT). 

L’association s’engage : 

• A respecter les statuts et le réglement intérieur de la FFESSM, de même que les réglements des 
commissions, les décisions des Assemblées Générales, du Comité Directeur et les garanties 
techniques et de sécurité pour la plongée en scaphandre et des sports sub-aquatiques connexes. 

• A se conformer aux statuts et réglements de l’ASMT s’ils ne vont pas à l’encontre des statuts et 
réglements de la FFESSM. 

• A se soumettre aux sanctions disciplinaires qui lui seraient infligées par application des dits statuts 
et réglements. 

L’association se réserve le droit de s’affilier à d’autres fédérations. 

Article 9 : Ressources de l’association. 

Les ressources de l’association comprennent : 

• Le montant des cotisations. 
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• Les subventions de l’ASMT. 

• Les subventions éventuelles de l’Etat et des collectivités territoriales. 

• Les recettes des manifestations qu’elle organise. 

• Toutes autres ressources et subventions qui ne soient pas contraires aux lois en vigueur et 
réglements des associations / fédérations auxquelles elle est affiliée. 

Article 10 : Comptabilité. 

Il est tenu une comptabilité en recettes et dépenses pour l’enregistrement de toutes les opérations 
financières. 

ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT. 
Article 11 : Le Comité Directeur. 

L’association est administrée par un Comité Directeur composé au minimum de 3 membres et au 
maximum de 10 membres, élus pour 1 an par l’Assemblée Générale. Les postulants doivent faire acte 
de candidature avant une date fixée par le Comité Directeur sortant. 

Est éligible au Comité Directeur tout membre adhérent de l’association et âgée de plus de 18 ans au 
jour de l’élection. 

Le Comité Directeur est renouvelé tout les ans dans son intégralité. Les membres sortants sont 
rééligibles. 

Est électeur tout membre adhérent à l’association, ayant acquitté sa cotisation et âgé de 16 ans au 
moins au 1er janvier de l’année du vote. Les mineurs de moins de 16 ans peuvent être représentés par 
un des parents. 

L’association veillera à l’égal accès des femmes et des hommes aux instances dirigeantes. 

L’élection se fait à la majorité relative des membres présents, au scrutin secret. 

En cas de vacance, le Comité Directeur peut pourvoir provisoirement au remplacement des membres 
concernés. Il est procédé à leur remplacement définitif par la plus proche Assemblée Générale. Les 
pouvoirs des membres ainsi élus prennent fin à la date normale d’expiration du mandat des membres 
remplacés. 

Article 12 : Réunion du Comité Directeur. 

Le comité directeur se réunit au moins deux fois par mois, sur convocation du Président, du Secrétaire, 
du Trésorier ou sur demande de la moitié au moins de ses membres. 

Les décisions sont prises à la majorité des voix du Comité Directeur. En cas de partage, la voix du 
Président est prépondérante. 

Sur les décisions engageant la responsabilité personnelle du Président, la décision finale lui appartient. 

Article 13 : Pouvoirs du Comité Directeur. 

Le Comité Directeur est investi des pouvoirs les plus étendus dans la limite des buts de l’association et 
dans le cadre des résolutions adoptées par les Assemblées Générales. Il est l’exécutif de l’association. 
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Il autorise le Président et le Trésorier à faire tout acte, achat, aliénation et investissement, reconnus 
nécessaires, des biens et valeurs appartenant à l’association et à passer tout marché et contrat 
nécessaire à la poursuite de son objet en application des décisions du Comité Directeur. 

Il convoque notamment les assemblées Générales dont il fixe l’ordre du jour, arrête le montant des 
cotisations, vote le budget qui sera ensuite approuvé par l’Assemblée Générale. 

Le Comité Directeur supervise l’organisation des manifestations ou toute autre activité de 
l’association. 

Il surveille les actions des membres du Bureau et a la faculté de se faire rendre compte de leurs actes. 
Il peut, en cas de faute grave, suspendre les membres du Bureau, à la majorité des membres présents et 
absents. 

Article 14 : Le Bureau. 

Le Comité Directeur choisit en son sein, chaque année parmi ses membres un Bureau composé au 
minimum d’un président, d’un secrétaire et d’un trésorier. Le choix du Président doit être approuvé 
par l’Assemblée Générale. 

Les membres du Bureau ne sont pas personnellement responsables des engagements contractés par 
l’association. 

1. Le Président : 

• Dirige les travaux du Comité Directeur. 

• Assure le fonctionnement de l’association. 

• Représente l’association en justice et dans tous les actes de la vie civile. 

• Représente l’association auprès des instances nationales et décentralisées de la FFESSM. 

• Nomme si besoin le Directeur Technique et le Responsable Matériel du club qui auront sa 
délégation respectivement pour la supervision des activités techniques d’encadrement et de 
gestion du matériel. 

2. Le Secrétaire est chargé : 

• De la correspondance et des archives. 

• De l’envoi des diverses convocations. 

• De la gestion des dossiers d’inscription. 

• De la rédaction des procès-verbaux des différentes séances et assemblées et, en général, de 
toutes les écritures concernant le fonctionnement de l’association, à l’exception de celles qui 
concernent la comptabilité. 
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3. Le Trésorier : 

• Effectue tout paiement et perçoit toute recette sous la surveillance du Président. 

• Est chargé de tenir ou faire tenir sous son contrôle la comptabilité de l’association. 

• Elabore le budget prévisionnel. 

Le nombre de postes du Bureau et les fonctions pourront être élargis en fonction des besoins de 
l’association. Cette décision sera prise par le Comité Directeur. 

Article 15 : Le Conseil de  Discipline. 

Il est institué au sein de l’association un organe disciplinaire de première instance, dénommé « Conseil 
de Discipline », investi, par délégation du Comité Directeur de l’association, du pouvoir disciplinaire à 
l’égard des membres de l’association. 

Le Conseil de Discipline est composé, pour un an, de cinq membres choisis par le Comité Directeur en 
raison de leurs compétences d’ordre déontologique. Un membre au plus peut appartenir au Comité 
Directeur de l’association. Le président de l’association ne peut être membre du Conseil de Discipline. 

En cas de non-respect des présents statuts, du réglement intérieur ou pour tout acte portant atteinte aux 
intérêts moraux, sportifs, de sécurité ou financiers de l’association, le Conseil de Discipline peut 
prononcer toute sanction disciplinaire à l’encontre d’un membre. L’intéressé sera avisé au préalable, 
par lettre recommandée lui indiquant le motif de la convocation, qu’il aura la possibilité de s’expliquer 
devant le Conseil de Discipline. 

La saisie et le fonctionnement du Conseil de Discipline est tel que défini par le « Code des Procédures 
et des Sanctions » de la FFESSM. 

Article 16 : L’assemblée Générale Ordinaire. 

L’Assemblée Générale Ordinaire comprend tous les membres de l’association, à jour de leurs 
cotisations et âgés de 16 ans au moins au 1er janvier de l’année du vote. 

L’Assemblée Générale se réunit chaque année de préférence durant les quatre derniers mois de l’année 
civile. 

Quinze jours au moins avant la date fixée, les membres de l’association sont convoqués par les soins 
du secrétaire et par voie d’affichage. L’ordre du jour déterminé par le Comité Directeur est indiqué sur 
les convocations. 

Le Président, assisté des membres du Bureau préside les travaux (prévus à l’ordre du jour) de 
l’Assemblée Générale et expose la situation morale de l’association. 

L’assemblée entend les rapports sur la situation morale et financière de l’association (les vérificateurs 
aux comptes donnant lecture de leur rapport). 

L’assemblée, après avoir statué sur les différents rapports approuve les comptes et vote les prévisions 
de budget de l’exercice suivant, puis délibère sur toutes les autres questions prévues à l’ordre du jour. 

Il est procédé ensuite au remplacement des membres sortants du Comité Directeur tel que prévu à 
l’article 11 des présents statuts. 
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Il est procédé ensuite au remplacement des membres sortants du Conseil de Discipline tel que prévu à 
l’article 15 des présents statuts. 

Les décisions sont prises à la majorité relative des membres présents ou représentés. 

L’Assemblée Générale vote le montant de la cotisation. 

Le procès-verbal de l’Assemblée Générale est co-signé par le Président et le Secrétaire. 

Article 17 : L’Assemblée Générale Extraordinaire. 

Sur la demande du Comité Directeur ou de la moitié plus un des membres inscrits de l’association, le 
Président peut convoquer une Assemblée Générale Extraordinaire, suivant les formalités visées au 3ème 
alinéa de l’article 16. 

Pour la validité des décisions, l’Assemblée Générale Extraordinaire doit comprendre au moins la 
moitié des membres (présents ou représentés) visés au 1er alinéa de l’article 16. Si cette proportion 
n’est pas atteinte, l’Assemblée est convoquée à nouveau mais à quinze jours au moins d’intervalle. 
Elle peut alors délibérer quel que soit le nombre des membres présents ou représentés. 

En cas de modification des statuts une Assemblée Générale Extraordinaire doit être convoquée 
spécialement à cet effet. 

Les délibérations sont prises à la majorité des 2/3 des membres présents ou représentés par un vote à 
bulletin secret. 

Toutes les délibérations de l’Assemblée Générale Extraordinaire sont consignées dans un procès-
verbal cosigné par le Président et le Secrétaire. Le procès-verbal peut être consulté par l’ensemble des 
membres sur simple demande. 

Il est également tenu une feuille de présence qui est signée par chaque membre présent ou représenté 
et archivée avec les procurations en annexe du procès-verbal. 

Article 18 : Dissolution de l’association. 

L’Assemblée Générale Extraordinaire appelée à se prononcer sur la dissolution et convoquée 
spécialement à cet effet doit comprendre plus de la moitié des membres (présents ou représentés) visés 
au 1er alinéa de l’article 16. Si cette proportion n’est pas atteinte, l’Assemblée est convoquée à 
nouveau mais à six jours au moins d’intervalle. Elle peut alors délibérer, quel que soit le nombre des 
membres présents ou représentés. 

L’Assemblée Générale nomme un ou plusieurs commissaires chargés de la liquidation des biens de 
l’association. 

L’actif sera dévolu dans son intégralité à l’ASMT, à défaut au Comité d’Entreprise d’EADS 
ASTRIUM Toulouse, à défaut et conformément à l’article 9 de la loi du 1er juillet 1901, à une 
association poursuivant un but identique. 

La dissolution de l’association peut être également décidée par l’ASMT ou à défaut le Comité 
d’Entreprise d’EADS ASTRIUM Toulouse si après l’Assemblée Générale aucun Comité Directeur 
n’existe. 
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Article 19 : Réglement Intérieur. 

Un réglement intérieur est établi par le Comité Directeur qui le fait approuver par l’Assemblée 
Générale. Ce réglement est destiné à fixer les divers points non prévus par les statuts (ou à les 
compléter) notamment ceux qui ont trait à l’administration interne de l’association et à la sécurité. 

� 

Les présents statuts ont été mis à jour lors de l’Assemblée Générale Constituante tenue dans les locaux 
du Comité d’Entreprise d’EADS ASTRIUM Toulouse sous la présidence de Cesare BERTONA 
assisté de Céline BEUGNON. 

 

 Le président. Le secrétaire. 

 Cesare BERTONA Céline BEUGNON 
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